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du traité d'Ashburton. Il est évident qîue l'on ne pourrait
le démolir sans comlpesatien suih:mte. L'édifice en ques-
tion ne peut non plus svrvi ir. antri- Chos; et si les iii:-
pour lesquelles il a été coest ruit et auxquelles il sert iinuili-
tenant soit los:ies aux i;ntéiês du Coda il do s it ats-
Unis, que l'n <'e empare pr viie d'expropriation, et que
l'on indmniso le irop ibîaire. M:di i'allez pas enlever i
eclui-ei sa p(opriu #jimln' pas rpons-ble 1e la
sitatiioll qu'on lui a aite.

Je serais abs.ument dl'avis de !'honorbl'le député de
Saint-Jean. ei noO le meme à ciïet d'un1 manière

pratique. En déclarant par la loi qu'il srca déflenii u de fiire
afir.os tu>on q: u í me que i, dans le,; bL!iiiI-nt, de
ce genre, la que-tioo da déd ilnuzgmen t e présenter
d'eic-:eîao.

Le comité ferit aussi peut-être mieux d'accpter la re-
conmandation gte j'ai fid te. Nous n'appliquons ces dispo.
s' d.tie la loi qu'aux graves cas de conltreCbd xci cée 
u I nu ltimient qui su trouvo sur la fron tiôre.

Clause 177,
M. BOWELL: Cette clause modifle la procédure relative

au moyen, pouri un officie- de douane, d'obmcnir un ordre de
requérir main-trte. Il fahlait, dapròs l'ieime loi, s'adres-
ser à la cour d'Amiaute.

La présente clu-c attribue à la cour d'Echi;quier le poti-
voir d'accorder iun ordre do requérir main-forto, lequel scra
valide dans tout le pays.

Clauso 180,
M. ]3OWELL: Cettelause a pour bu: île permettre do

visiter les poesonnes qui traverseit la frontiòro et dont les
poches poirraietit etre 1 eines d'effes de coitrbando.

Clause 18:,
M. BOWELL: Les changements sont légers: On n'y a

ajouté que les mots "propriété oit voitures," dont le sens est
parfaitement défihni dans la clause explicative.

Clauýe 183,
M. BOWELL: Les mêmes mois sont ajoutés.

Clause 1S3,
M. BOWELL: Le mot " voiture " a été ajouté.

Il est six heures et la séance est levée.

Séance du soir.

TROISIE MES LECTURES.

Les bills suivants sont successivement examinés en comité
général, rapportés, lits pour la troisième fois et passés :-

Bill (No74) à l'effet de constituer la compagnie du chemin
de fer (irand Occidental du Nord-(M. Cameron, Victoria).

Bill (No 51) à l'effet de constituer la compagnie du chemi r
de fer de transport maritime do Chignectou (à responsabi-
lité limit)-(M. Camerou, Victoria).

LA aGRANGE TRUS '."

M. WHITE (Cardwell): Je propose que la Chambro se
forme en comité génöri sur lu hil (No -!4) à l'effet do cons-
tituer la " Grange Tru&t," (à resfposabilité limitée) cn cor.
poration.

Je vieîns d'apprendre de deux ou trois honorables députés
que l'on et sous l'impression, quelquo part, que ce bill inté-
iérosso une société secrète. Il est vrai que les " Grangers"
constituent un corps organisé par le parlement fédéral il y
a deux ans; mais figuorais ju'iis fussent une société secrète
avant la discussion qui eut lieu l'autre jour on cette Chambre.
Mais il ne s'agai pas du tout do cela ici. La compirigm en
question est une compagnie ordinaire de prêt, qui a tout
simplemont, pris lo nom de " Grange," qui est déjà organisée

M. SRIVEa

on vertu de l'acto des compagnies û fonds social de la pro-
vince d'Ontario, et qui voudrait étendre ses opérations sur
tout le pays. Le bill a été discuté avoc grand soin par lo
comité des Banques et du Commerce, qui J'a déféré a un
SOUS-comité, et il a reçu l'approbation de l'honorable mi-
nistro des Filalees, sous sa forme actuelle.

M. ROSS : Je n'entends pas m'opposer au bill ; mais je
désire appeler l'a tontion de la Chambre sur le fait que plu-
sieurs do sc-s dispositions me paraissent outrepasser nos
pouvoirs, et étro plutôt du ressort de la législation locale. Il
scrait grandement tmps, je pense, d'aviser aux moyens d'ex-
ercer une surveillance efficace à l'égard do ces bills, des bills
privés surtout, qui font naître des doutes sur la juridiction
do ce parlement. En adoptant ce systôme, nous rendrions
graFd servico, non-seulmont au public on général, mais
à ceux mêmes qui tollicitent des icte d'incorporation. Car,
ce n'est pas leur rendre service que de les constituer illéga-
leient en Corporation, et si la question de juridiction était
soulovée devant nos tribunaux, ces compagnies courraient le
risque de voir leur charte révoquée,

Le motion est adoptéo.

Le bill est examiné en comité général, lu pour la troi.
siòme fois et passé.

COMPAGNIE CANADIENNE D'ÉCLAIRAGE.
ÉLECTRIQUE.

M. BE RGERON : Je propose le deuxième lecture du biIl
(No 105. accordant certains pouvoirs à la Compagnie cana-
dienne d'éclairage électrique.

La compagnie qui demande la passation do ce bill ne
sollicite pas de nouveaux pouvoirs, car tous ceux dont elle a
besoin lui ont déjà été conférés par la législation locale de
Québec. Si elle s'adresse au parlement lédéral, c'est tout
simplement pour lui faire régler certaines questions concer-
nant les cours d'oan navigables. le droit de barrer les
rivières navigables lui a été accordé par la législature locale.
Il appert, néanmoins, qu'il y a un conflit dojuridiction entre
les autorités fédérales et locales au sujet des eaux navigables,
et la compagnie, suivant en cela l'exemple des compagnies
hydrauliques du Richelieu et de Lachine, ont demandé à ce
parlement do dire ce que sont les cours d'eau navigables et
les cours d'eau non navigables,

Il y a dans ce bill une disposition qui décrète que la com-
pagnie sera tenue, lorsqu'elle voudra barrer une rivière na-
vigable, de déposer ses plans au bureau de l'honorable mi-
nistre des Travaux Publics, et ne rien faire avant d'avoir
obtenu la permission du gouverneur en conseil.

M. BLAKE : Il est de fait qu'il s'agit ici de l'un des pou-
voirs demandés l'an dernier par la compagnie et qui lui
furent refusés.

M. BERGERON : Je ne le crois pas. C'est la première
fois, je pense, qne le bill a été présenté ici. La compagnie a
été constituée dans la province de Québec, l'an dernier.

M. SCRIVER: L'honorable monsieur fait erreur. La con-
pagaie a laésenté ici un bill, l'an dernier, et quelques-unes
des dispositions <le son projet de loi furent supprimées par
le comité des bills privés. Au nombre les pouvoirs refusés
alors a la compagnio se trouvait celui qu'elle sollicite encore
aujourd'hui. Je ne m'oppose pas, cependant, à ce que le bill
soit renvoyé au comité des bills privés.

M. BEIRGERON : *L:t compagnie fut constituée par la
législature de Québec en 1881, et je no pense pas qu'elle ait
rien demandé ici l'an dcrnier. Eu tous cas, le bill est im-
primé et peut-être son lais au comité des bills privés, puis la
Chambre l'adoptera eu le rejettera à sa troisième lecture.

Le bill est lu pour la deuxième fois.
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